
19 à  

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets (fi)  Numéro  de  publication  :  0  597   775   A 1  

12 DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

@  Numero  de  depot  :  93402757.4  @  Int.  CI.5  :  A63G  13 /08  

(22)  Date  de  depot:  12.11.93 

@  Priorite  :  13.11.92  FR  9213676  @  Inventeur:  Chenard,  Alain 
Allee  des  Fresnes 

@  Date  de  publication  de  la  demande  :  F-71240  Sennecey  le  Grand  (FR) 
18.05.94  Bulletin  94/20  Inventeur:  Obriot,  Denis 

Rue  Liberation 
@  Etats  contractants  designes  :  F-52600  Heuilley  Cotton  (FR) 

AT  BE  CH  DE  DK  ES  FR  GB  GR  IE  IT  LI  LU  MC  Inventeur  :  Roustit,  Patrick 
NL  PT  SE  Rue  Principale 

F-57115  Dieding  (FR) 
@  Demandeur  :  COMPAGNIE  PLASTIC  OMNIUM  Inventeur  :  Cervelle,  Philippe 

19,  avenue  Jules  Carteret  27>  rue  Louise  Weiss 
F-69007  Lyon  (FR)  F-78700  Conflans  (FR) 

@)  Mandataire  :  Leszczynski,  Andre 
CABINET  NONY  &  CIE.  29  rue  Cambaceres 
F-75008  Paris  (FR) 

CL 
LU 

(54)  jeu  sur  ressort  destiné  à  des  aires  de  jeux. 

(57)  Jeu  sur  ressort  comportant  un  ressort  héli- 
coïdal  dont  l'extrémité  inférieure  est  fixée  à  un 
dispositif  d'ancrage  dans  le  sol  et  une  structure 
en  volume  destinée  à  supporter  l'utilisateur  et 
fixée  à  l'extrémité  supérieure  du  ressort  héli- 
coïdal  par  des  moyens  de  liaison. 

Il  comprend  à  l'intérieur  de  la  structure  en 
volume  (26)  une  armature  rigide  (11)  solidaire 
desdits  moyens  de  liaison  (6b)  et  comporte  une 
pièce  (30),  de  répartition  de  contraintes,  de 
préférence  tronconique,  encastrée  au  moins 
partiellement  dans  un  logement  (34)  ou  sur  un 
bossage  de  forme  correspondante,  ménagé 
dans  la  structure  en  volume  (26). 
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La  présente  invention  concerne  un  jeu  sur  ressort 
destiné  à  des  aires  de  jeux. 

En  général,  les  jeux  sur  ressort  comprennent  une 
structure  en  métal,  en  bois  résistant  ou  en  plastique 
dur,  qui  est  fixée  à  un  ressort  hélicoïdal  ancré  dans 
le  sol,  à  son  extrémité  inférieure.  Les  utilisateurs  s'as- 
soient  sur  cette  structure  et  peuvent  se  balancer  grâ- 
ce  à  la  flexibilité  latérale  suffisante  du  ressort.  La 
structure  peut  prendre  la  forme  de  personnages  ou 
d'animaux  et  être  réalisée  sous  forme  plane,  l'utilisa- 
teur  venant  s'asseoir  à  califourchon  sur  une  partie 
formant  siège.  La  structure  peut  également  être  réa- 
lisée  en  volume. 

Les  efforts  exercés  par  l'utilisateur  sur  les  poi- 
gnées  ou  les  cale-pieds  dont  est  habituellement  mu- 
nie  la  structure  soumettent  celle-ci  à  des  contraintes 
importantes.  De  ce  fait,  après  un  certain  nombre 
d'utilisations  du  jeu  sur  ressort,  des  fissures  peuvent 
apparaître  sur  la  structure  notamment  au  niveau  des 
poignées  ou  des  cale-pieds  ainsi  qu'au  niveau  de  la 
liaison  avec  l'extrémité  supérieure  du  ressort. 

Pour  résoudre  ces  problèmes  de  contraintes  on 
utilise,  pour  réaliser  la  structure,  des  matériaux  rigi- 
des,  tels  que  du  métal  ou  du  bois,  dont  la  mise  en  oeu- 
vre  est  complexe  et  coûteuse,  notamment  pour  les 
structures  en  volume. 

On  a  également  proposé  de  réaliser  des  structu- 
res  en  matière  plastique  telle  que  le  polyéthylène, 
mais  les  contraintes  en  fonctionnement  entraînent  ra- 
pidement  des  fissures  et,  dans  le  cas  du  polyéthylè- 
ne,  un  fluage,  ce  qui  dégrade  la  structure  et  nécessite 
son  remplacement. 

La  présente  inventiona  pourbutderéaliserunjeu 
sur  ressort  comportant  une  structure  en  volume  et 
dans  lequel  les  contraintes  exercées  sur  la  structure 
sont  réduites,  permettant  ainsi  d'utiliser  pour  la  fabri- 
cation  de  la  structure  des  matières  plastiques,  notam- 
ment  du  polyéthylène. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  jeu  sur  res- 
sort  comportant  un  ressort  hélicoïdal  dont  l'extrémité 
inférieure  est  fixée  à  un  dispositif  d'ancrage  dans  le 
sol  et  comprenant  une  structure  en  volume  destinée 
à  supporter  l'utilisateur  et  fixée  à  l'extrémité  supérieu- 
re  du  ressort  hélicoïdal  par  des  moyens  de  liaison,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  à  l'intérieur  de  la 
structure  en  volume  une  armature  rigide  solidaire 
desdits  moyens  de  liaison  et  comportant  une  pièce  de 
répartition  de  contraintes,  de  préférence  tronconique, 
encastrée,  au  moins  partiellement,  dans  un  logement 
ou  sur  un  bossage  de  forme  correspondante,  ména- 
gé  dans  la  structure  en  volume. 

Selon  l'invention,  les  contraintes  transversales  et 
de  cisaillement  induites  par  l'oscillation  du  ressort 
sont  réparties  sur  une  surface  de  contact  importante 
entre  la  paroi  latérale  de  la  pièce  de  répartition  et  la 
paroi  du  logement  ou  du  bossage  et  les  risques  de  fis- 
sure  de  la  structure  en  volume  sont  sensiblement  di- 
minués. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 
poignées  et  les  cale-pieds  dont  est  muni  le  jeu  sur  res- 
sort  sont  solidaires  de  l'armature  rigide,  qui  absorbe 
alors  les  contraintes  provoquées  par  les  efforts  exer- 

5  cés  par  l'utilisateur  pour  se  balancer. 
Afin  de  répartir  au  mieux  les  contraintes  exer- 

cées  sur  la  pièce  de  répartition,  l'axe  de  celle-ci  est 
parallèle  à  celui  du  ressort  hélicoïdal  dans  sa  position 
de  repos,  ou  de  préférence  confondu  avec  lui. 

10  De  préférence,  la  structure  en  volume  est  réali- 
sée  en  matière  plastique,  par  exemple  en  polyéthylè- 
ne. 

La  structure  en  volume  en  plastique  peut  être  réa- 
lisée  en  un  seul  bloc,  notamment  par  rotomoulage. 

15  Dans  ce  cas,  les  poignées  et/ou  les  cale-pieds  sont 
réalisés  amovibles.  En  effet,  les  poignées  et/ou  les 
cale-pieds  dépassant  de  la  structure  en  volume  en 
plastique  et  l'armature  rigide  étant  comprise  à  l'inté- 
rieur  de  ladite  structure  en  volume,  lesdites  poignées 

20  et/ou  les  cale-pieds  ne  peuvent  être  fixés  sur  l'arma- 
ture  rigide  que  par  l'extérieur  de  la  structure  en  plas- 
tique.  Néanmoins,  si  les  cale-pieds  sont  fixés  sur  l'ar- 
mature  rigide  au  niveau  de  la  liaison  avec  le  ressort 
hélicoïdal,  lesdits  cale-pieds  peuvent  être  solidaires, 

25  et  non  amovibles,  de  l'armature  rigide,  la  structure  en 
volume  venant  s'emboîter  par  dessus  les  cale-pieds. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
la  structure  en  matière  plastique  peut  être  réalisée  par 
moulage  de  deux  blocs  symétriques  réunis  autour  de 

30  l'armature  rigide.  Les  poignées  et  les  cale-pieds  peu- 
vent  être  alors  solidaires  et  non  amovibles  de  l'arma- 
ture  rigide. 

Bien  évidemment,  la  structure  en  volume  en  plas- 
tique  peut  être  réalisée  par  tout  autre  procédé  de 

35  moulage  usuel,  par  exemple,  par  injection  ou  par  ex- 
trusion/soufflage. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'inven- 
tion,  on  va  en  décrire  ci-après,  à  titre  d'exemples  pu- 
rement  illustratifs  et  non  limitatifs,  des  modes  de  réa- 

40  lisation  représentés  sur  le  dessin  annexé. 
Sur  ce  dessin  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  de  côté  schématique 

d'un  jeu  sur  ressort  selon  l'invention  muni  de 
son  dispositif  d'ancrage  dans  le  sol; 

45  -  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  de  l'armature 
rigide  et  de  la  pièce  de  liaison  selon  une  varian- 
te  de  réalisation  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  B-B  de 
la  figure  2  avec  une  partie  vue  en  coupe  selon 

50  A-A  de  la  figure  2  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  de  dessus  de  la  liaison 

entre  les  poignées  et  l'armature  rigide  du  mode 
de  réalisation  de  la  figure  3  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  de  côté  schématique 
55  d'un  autre  mode  de  réalisation  du  jeu  sur  res- 

sort  selon  l'invention. 
La  figure  1  représente  un  jeu  sur  ressort  selon 

l'invention,  désigné  globalement  par  1,  comportant 
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dans  sa  partie  inférieure  un  dispositif  d'ancrage  2.  Le 
dispositif  d'ancrage  2  comprend  un  tabouret  d'ancra- 
ge  3  muni  d'un  ou  plusieurs  pieds  4  et  une  ou  plu- 
sieurs  plaques  5,  par  exemple  en  contre-plaqué,  sur 
lesquelles  sontfixéslesdits  pieds  4.  Le  dispositif  d'an- 
crage  2  est  disposé  de  manière  à  ce  que  le  tabouret 
d'ancrage  3  soit  horizontal  au  niveau  du  sol  et  les  pla- 
ques  5  se  situent  à  une  certaine  profondeur  sous 
terre.  L'invention  n'est  cependant  pas  limitée  au  dis- 
positif  d'ancrage  2  illustré  qui  peut  se  présenter  sous 
d'autres  formes,  par  exemple  sous  la  forme  d'une 
simple  dalle  de  béton  au  niveau  du  sol. 

Une  pièce  de  liaison  6a  est  fixée  sur  la  partie  su- 
périeure  du  tabouret  d'ancrage  3.  Cette  pièce  de  liai- 
son  6a  ,  de  forme  sensiblement  cylindrique  dans 
l'exemple  illustré,  comporte  une  surface  supérieure 
de  profil  hélicoïdal  munie  d'une  gorge  7  apte  à  loger 
une  spire  d'un  ressort  hélicoïdal  8.  La  pièce  de  liaison 
6a  comporte  un  logement  9  pour  l'extrémité  inférieure 
du  ressort  hélicoïdal  8,  ledit  logement  9  étant  vertica- 
lement  décalé  par  rapport  à  la  surface  de  la  pièce  de 
liaison  6a  qui  reçoit  la  spire  adjacente  du  ressort  hé- 
licoïdal  8.  Le  ressort  hélicoïdal  8  est  fixé  à  la  surface 
supérieure  de  la  pièce  de  liaison  6a  dans  la  gorge  7 
par  des  boulons  10  en  forme  de  U. 

A  l'autre  extrémité  du  ressort  hélicoïdal  8,  la  der- 
nière  spire  de  celui-ci  est  logée  dans  une  pièce  de  liai- 
son  6b  du  même  type  que  la  précédente,  la  surface 
de  profil  hélicoïdal  de  la  pièce  de  liaison  6b  étant  cette 
fois-ci  orientée  vers  le  bas. 

Le  jeu  sur  ressort  selon  l'invention,  comprend 
une  armature  rigide  11  comportant  une  plaque  hori- 
zontale  inférieure  de  forme  sensiblement  rectangulai- 
re  12  ainsi  qu'une  branche  13  située  dans  un  plan  mé- 
dian  de  la  plaque  12  parallèle  aux  côtés  14  les  plus 
longs  de  ladite  plaque.  La  branche  13  est  inclinée  par 
rapport  à  l'axe  vertical  15  du  ressort  hélicoïdal  8,  en 
position  de  repos,  et  est  fixée  à  proximité  d'un  des  pe- 
tits  côtés  16  de  la  plaque  rectangulaire  12. 

La  pièce  de  liaison  6b  dans  laquelle  est  fixée  la 
spire  d'extrémité  supérieure  du  ressort  hélicoïdal  8 
supporte  sur  sa  surface  supérieure  la  plaque  rectan- 
gulaire  12.  La  plaque  rectangulaire  12  dépasse  par 
rapport  à  la  pièce  de  liaison  6b,  permettant  la  mise  en 
place  de  deux  cale-pieds  17  fixés  de  part  et  d'autre 
de  la  branche  13  sur  la  face  inférieure  de  la  plaque 
rectangulaire  12.  Les  cale-pieds  17  présentent, 
comme  on  le  voit  le  mieux  aux  figures  2  et  3,  une  for- 
me  incurvée  avec  une  extrémité  1  8  fixée,  de  manière 
amovible  ou  non,  à  la  branche  13  (figure  1)  ou  à  la  pla- 
que  12(figures2et  3)  et  une  extrémité  libre  19s'écar- 
tant  de  la  branche  13. 

La  figure  5  représente  une  variante  de  fixation 
des  cale-pieds  17  sur  la  face  inférieure  de  la  plaque 
rectangulaire  12.  Dans  cette  variante,  les  cale-pieds 
sont  fixés  de  manière  amovible,  en  étant  vissés  par 
exemple  dans  des  trous  taraudés  ménagés  dans  la 
surface  inférieure  de  la  plaque  rectangulaire  12. 

A  l'extrémité  supérieure  libre  20  de  la  branche  13 
sont  fixées  des  poignées  21.  Lesdites  poignées  21 
comportent  des  plaques  22a  et  22k  fixées  de  part  et 
d'autre  de  l'extrémité  libre  20  de  la  branche  1  3  par  des 

5  rivets  ou-  analogues  23.  Les  plaques  22a  et  22b  se 
prolongent  en  des  tubes  24a  et  24b  dans  une  direc- 
tion  perpendiculaire  à  la  surface  desdites  plaques 
22a  et  22b.  Dans  les  exemples  illustrés,  les  poignées 
21  sont  amovibles  et  les  rivets  23  peuvent  être  accou- 

10  plés  à  des  trous  25  ménagés  à  différentes  hauteurs 
sur  l'extrémité  20  de  la  branche  13. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  non  représen- 
tée,  les  poignées  peuvent  être  rigidement  fixées,  et 
non  amovibles,  à  la  branche  13. 

15  Une  structure  en  volume,  de  préférence  en  ma- 
tière  plastique  26  est  fixée  sur  la  plaque  rectangulaire 
12,  et  recouvre  l'armature  rigide  11. 

Des  logements  non  représentés  sont  ménagés 
dans  la  structure  en  volume  26  au  niveau  des  poi- 

20  gnées  21  de  manière  à  ce  que  les  poignées  21  sortent 
de  ladite  structure  en  volume  26. 

La  structure  en  volume  26  vient  coiffer  la  plaque 
rectangulaire  12  et  des  logements  dans  la  structure 
en  volume  26  sont  également  prévus,  le  cas  échéant, 

25  pour  permettre  le  passage  des  cale-pieds. 
La  structure  en  volume  26  est  de  préférence 

creuse  et  sert  de  siège,  sur  sa  partie  supérieure  27, 
aux  utilisateurs  du  jeu  sur  ressort  1. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  3,  la 
30  structure  en  volume  26  est  fixée  sur  la  périphérie  de 

la  plaque  rectangulaire  12  par  des  inserts  28  qui  vien- 
nent  se  loger  dans  des  trous  borgnes  de  la  structure 
en  volume  26.  La  pièce  de  liaison  6b  comporte  sur  sa 
partie  supérieure  des  logements  29  destinés  à  ac- 

35  cueillir  la  tête  des  inserts  28. 
Sur  la  face  supérieure  de  la  plaque  rectangulaire 

12  est  fixé  un  cône  tronqué  rigide  30  de  préférence 
métallique.  Le  cône  tronqué  30,  de  préférence  creux, 
est  fermé  au  niveau  de  sa  plus  grande  base  31  qui  est 

40  fixée  sur  la  plaque  rectangulaire  12  par  des  rivets,  ou 
analogues  32  dont  une  extrémité  repose  sur  ladite 
grande  base  31  à  l'intérieur  du  cône  tronqué  30  et 
l'autre  extrémité  repose  sur  le  fond  33  d'un  logement 
ménagé  au  centre  de  la  surface  hélicoïdale  de  la  piè- 

45  ce  de  liaison  6b,  la  tige  dudit  rivet  32  traversant  la  pla- 
que  rectangulaire  12.  Le  cône  tronqué  30  vient  s'en- 
castrer  à  l'intérieur  de  la  structure  en  volume  26  dans 
un  logement  34  de  forme  correspondante,  de  maniè- 
re  à  ce  que  la  paroi  latérale  du  cône  tronqué  30  s'ap- 

50  puie  sur  la  surface  intérieure  du  logement  34. 
Selon  une  variante  non  représentée,  le  cône  tron- 

qué  peut  être  remplacé  par  un  cylindre  ou  analogue 
qui  s'encastre  dans  un  logement  de  forme  correspon- 
dante  dans  la  structure  en  volume.  Bien  entendu,  le 

55  cône  tronqué  30  ou  le  cylindre  peuvent  être  réalisés 
en  un  seul  bloc  avec  l'armature  rigide  11. 

La  figure  5  illustre  un  autre  mode  de  réalisation 
de  l'invention  dans  lequel  une  pièce  de  liaison  6b'  est 

3 
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évidée  en  son  centre  de  manière  à  pouvoir  accueillir 
un  cône  tronqué  30'  creux.  Le  cône  tronqué 
30'  comporte  sur  sa  plus  grande  base  une  collerette 
12'  rectangulaire  recourbée  vers  l'extérieur,  ladite 
collerette  12'  reposant  sur  la  face  supérieure  de  ladite 
pièce  de  liaison  6b'. 

Sur  ladite  collerette  1  2'  sont  fixés  le  bras  1  3  pré- 
cédemment  décrit  ainsi  que  les  cale-pieds  17  et  une 
structure  en  volume  26'.  La  structure  en  volume 
26'  comporte  dans  sa  partie  inférieure  un  bossage  35 
de  forme  tronconique,  susceptible  de  venir  s'encas- 
trer  dans  le  cône  tronqué  30'.  L'axe  du  cône  tronqué 
30'  est  confondu  avec  l'axe  du  ressort  8  de  manière 
à  ce  que  ledit  cône  30'  ne  vienne  pas  interférer  avec 
les  oscillations  transversales  du  ressort  hélicoïdal  8. 

Le  fonctionnement  du  jeu  sur  ressort  1  selon  l'in- 
vention  est  le  suivant  :  l'utilisateur  vient  s'asseoir  sur 
la  partie  supérieure  27  de  la  structure  en  volume  26, 
et  respectivement  26',  ses  pieds  et  ses  mains  repo- 
sant  respectivement  sur  les  cale-pieds  17  et  les  poi- 
gnées  21  .  Le  ressort  hélicoïdal  8  est  alors  légèrement 
en  compression  sous  l'effetdu  poids  de  l'util  isateuret 
les  inserts  28  reliant  la  structure  en  volume  à  l'arma- 
ture  ne  sont  soumis  qu'à  des  efforts  faibles  car  la  par- 
tie  inférieure  de  la  structure  en  volume  26  repose  sur 
la  plaque  rectangulaire  12  ou  la  collerette  12'.  Lors- 
que  l'utilisateur  se  balance  en  faisant  osciller  le  res- 
sort  latéralement,  de  part  et  d'autre  de  sa  position  de 
repos,  une  partie  de  la  surface  latérale  du  logement 
34  ou  du  bossage  35,  en  contact  avec  le  cône  tronqué 
30  et  respectivement  30',  absorbe  une  grande  partie 
des  contraintes  réduisant  de  la  sorte  les  contraintes 
locales  exercées  sur  les  inserts  28. 

Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  liaison  avec 
des  modes  de  réalisation  particuliers,  il  est  bien  évi- 
dent  qu'elle  n'y  est  nullement  limitée  et  qu'on  peut  lui 
apporter  toutes  modifications  désirables  sans  sortir 
pour  autant  du  cadre  de  l'invention  défini  par  les  re- 
vendications  annexées. 

30')  de  répartition  de  contraintes  est  parallèle  à  celui 
du  ressort  hélicoïdal  (8)  dans  sa  position  de  repos,  et 
de  préférence  confondu  avec  lui. 

3  -  Jeu  sur  ressort  selon  l'une  quelconque  des  re- 
5  vendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 

comporte  des  poignées  (21)  et  des  cale-pieds  (17) 
solidaires  de  l'armature  rigide  (11). 

4  -  Jeu  sur  ressort  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que 

10  la  structure  en  volume  (26,  26')  est  en  matière  plasti- 
que,  de  préférence  en  un  seul  bloc. 

5  -  Jeu  sur  ressort  selon  la  revendication  4,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  la  structure  en  volume  (26, 
26')  est  rotomoulée. 

15  6  -  Jeu  sur  ressort  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  3  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  les  poi- 
gnées  (21)  sont  fixées  à  l'armature  rigide  (11)  de  ma- 
nière  amovible. 

7  -  Jeu  sur  ressort  selon  l'une  quelconque  des  re- 
20  vendications  3  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  les  cale- 

pieds  (17)  sont  fixés  à  l'armature  rigide  (11)  de  ma- 
nière  amovible. 
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Revendications 

1  -  Jeu  sur  ressort  comportant  un  ressort  hélicoï- 
dal  dont  l'extrémité  inférieure  est  fixée  à  un  dispositif  45 
d'ancrage  dans  le  sol  et  une  structure  en  volume  des- 
tinée  à  supporter  l'utilisateur  et  fixée  à  l'extrémité  su- 
périeure  du  ressort  hélicoïdal  par  des  moyens  de  liai- 
son,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  à  l'intérieur 
de  la  structure  en  volume  (26,  26')  une  armature  rigi-  50 
de  (11)  solidaire  desdits  moyens  de  liaison  (6b,  6b') 
et  comportant  une  pièce  (30,  30')  de  répartition  de 
contraintes,  de  préférence  tronconique,  encastrée  au 
moins  partiellement  dans  un  logement  (34)  ou  sur  un 
bossage  (35)  de  forme  correspondante,  ménagé  55 
dans  la  structure  en  volume  (26,  26'). 

2  -  Jeu  sur  ressort  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  l'axe  (15)  de  ladite  pièce  (30, 
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